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Histoire

A propos du Rapport Bergier (3)

Suisse: les conditions de la survie (1933-1945)
«Dieu ne peut pas changer le passe.
Les historiens le peuvent.»

Samuel Butler (1612-1680)

¦¦6 Conseil federal, pris ä froid par l'affaire des fonds en desherence, gere la crise au jour le jour et

d'une maniere incoherente... Dans la foulee, il charge la Commission Bergier d'etudier l'attitude de la

Luisse durant la Seconde Guerre mondiale. On ne fait pas de la bonne histoire quand on est sous la

Pression! Le Rapport final, tres marque par la composition de la Commission et par les menaces de

•¦guerre totale» proferees par le Congres juif mondial, manque d'objectivite et d'equilibre.

¦ Col Herve de Weck

De nombreux Suisses trou-
Vent profondement injuste sa
Publication et, surtout, son ac-
Ceptation sans reserve par le
Conseil federal: d'une affaire
ae fonds en desherence, on en
e.st arrive ä une mise en accusa-
'i°n generale de la Suisse et
des Suisses! Les reactions ne
Manquent pas, qu'il s'agisse de
specialistes scandalises par

Omission de faits significatifs
ou de citoyens allergiques ä

jine histoire contaminee par
Ideologie dominante.

«Ce que l'on est en droit de
demander ä un historien digne

nom de savant, ecrivait
c'estWilliam Rappard1,

mstruction d'un proces beau-
CouP plus que son jugement. Et
Cette instruction meme ne sau-
rait gtre conduite avec trop de

rigueur. C'est dire qu'elle doit
s'inspirer de la seule volonte
impartiale de connaitre et de

comprendre la realite passee
teile qu'elle a ete, et non pas du
desir tendancieux de suggerer

des conclusions
conformes aux vues et aux vceux

preconcus de l'auteur.»

Etablissement des faits

En octobre 2002, les Cahiers
de la Renaissance vaudoise pu-
blient Les conditions de la survie.

La Suisse, la Deuxieme
Guerre mondiale et la crise des

annees 902. II s'agit des
contributions d'un groupe de journalistes

et d'universitaires emme-
nes par Jean-Philippe Chenaux,
qui rapportent des faits, proposent

des refiexions ainsi que
des appreciations globales et

ponderees sur la periode 1933-

1945, sur la Suisse d'aujourd'hui

et sur le Rapport Bergier.

Ces contributions permettent
au lecteur de se former un
jugement plus serein sur la Suisse

et les Suisses ä l'epoque du
nazisme.

Jean-Philippe Chenaux, gräce

ä une Chronologie detaillee
et ä un etablissement serieux des

faits, met en lumiere la «guerre
economique» menee par Edgar
Bronfman, president du Congres

juif mondial. le sinistre se-
nateur D'Amato et l'avocat ra-

pace Edward Fagan, qui
beneficient de la complicite du
president Bill Clinton et de son
administration.

Face ä ces ennemis prets ä

tout, les grandes banques suisses

apprecient mal la Situation
et ne savent pas communiquer;
le Departement des affaires
etrangeres, dirige par Flavio
Cotti, manifeste une grande
faiblesse, multipliant fautes et

1948. La Constitution federale de la Suisse, p. 12.

"usanne, Cahiers de la Renaissance vaudoise. 2002. 350 pp. Avec les contributions de Marc-Andre Chargue-
• Jean-Philippe Chenaux. Olivier Delacretaz, Pierre Flitckiger, Olivier Grivat, Carlo S. F. Jagmetti, Jean-

nstian Lambelet. Jean-Jacques Langendorf, Philippe Marguerat. Eric Werner. Bernard Wicht.
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erreurs. Des documents secrets
sont subrepticement photocopies

et diffuses, d'autres
disparaissent Tout ce beau monde,
pris de court, n'arrive pas ä

mettre au point une Strategie
coherente. Dans l'urgence et
tres tardivement, le Conseil
föderal cree une Task Force.

Beaucoup de medias suisses,

pendant ce temps, fönt dans

l'auto-flagellation. On ose

esperer que les erreurs mises en
evidence dans Les conditions
de la survie, serviront de legon
lorsque la «deferlante» des

pretendues relations coupables

entre la Suisse et Vapartheid en

Afrique du Sud touchera le

pays.

Neutralite et defense

Le Rapport Bergier, selon
Eric Werner, privilegie les
analyses ponctuelles centrees sur
certaines questions particulieres,

au risque de negliger le

contexte general de l'epoque,
la guerre elle-meme en sa

dimension ä la fois europeenne et
mondiale. Jean-Christian Lambelet

critique le passage du

Rapport final de la Commission

Bergier qui concerne les

transactions sur l'or de la

Banque nationale suisse. Avec
l'autorite qu'on lui connait,
Philippe Marguerat, se placant
ä la «bonne hauteur»,
demontre que, de 1939 ä 1945, la

Suisse a fait une politique de

neutralite economique.

La neutralite suisse se trouve

sous le feu des rapports de

la Commission. Jean-Jacques
Langendorf rappelle que la
neutralite a toujours eu tres
mauvaise presse lors d'un conflit,

L'independance de la Commission Bergier?

«La Commission Bergier est dite independante, c'est lä sa denomination officielle. Mais les

conditions meme dans lesquelles eile a vu le jour, les tractations ayant preside ä la designation de

ses membres, en incitent plus d'un ä s'interroger sur la legitimite d'une teile denomination. Beaucoup

considerent que la Commission Bergier n'a en fait d'independant que le nom. On peut bien
si l'on y tient l'appeler independante, mais c'est le vocabulaire de Big Brother: l'esclavage devenant

Liberte, la guerre Paix, etc. La Commission Bergier n'est pas une commission independante,
mais une commission officielle chargee de mettre en forme un certain nombre de verites
officielles, voilä la realite. En elle-meme, une verite officielle n'est pas necessairement fausse, il peut
tres bien se faire qu'elle soit vraie. Mais cela n'appartient pas ä son essence, ce n'est en ce qui la

concerne qu'un trait accidentel. Sa caracteristique premiere n'est pas son rapport ä la verite, c'est
sa fonction propre en tant que verite officielle, autrement dit la place qu'elle occupe dans le Systeme

du pouvoir. Lorsqu'on parle de verite officielle, le mot important n'est donc pas le premier
(verite) mais bien le second (officielle). Une verite officielle est peut-etre vraie, mais qu'elle soit
vraie ou fausse n'est pas le plus important, c'est meme tout ä fait secondaire. La valeur d'une
verite officielle n'est pas sa valeur en tant que verite, c'est sa valeur en tant qu'arme de propagande,
son efficacite plus ou moins grande dans ce domaine.

Or une verite officielle ne s'affiche jamais ouvertement comme teile. Elle ne se dit jamais verite
officielle mais verite tout court. Ce n'est qu'ä cette condition-lä qu'elle remplit sa fonction propre
(celle de verite officielle). La reference ä l'independance doit s'entendre dans cette perspective.
Moins on est independant, plus on affiche sa pretendue independance. En tout etat de cause, il
devrait etre evident pour tout le monde qu'il n'entre pas dans les competences d'un Etat liberal de

creer des commissions officielles chargees de trancher du vrai et du faux en matiere historiogra-
phique. L'idee meme d'une teile commission, si l'on y reflechit, est en elle-meme dejä aberrante.
Elle se denonce elle-meme comme totalitaire, au sens oü eile va ä Fencontre d'un des principes
de base de la conception liberale de l'Etat, ä savoir la Separation du pouvoir et de l'opinion.»

Eric Werner: «Entre histoire et legende», pp. 262-264
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fue l'Etat neutre se trouve des
'ors dans le collimateur, soumis
aux chantages plus ou moins
discrets des belligerants. II
hvre egalement une contribution

intitulee «Forger une
armee», qui prend en compte le
Parametre militaire laisse de
cote par la Commission Ber-
Sför: le role du conseiller fede-
ral Rudolf Minger et du gene-
ral Henri Guisan, la valeur
dissuasive de l'armee suisse.
Comment le Rapport Bergier
a_t-il pu transformer Guisan en
Un «complice du Reich»?

Sous le titre «Du Reduit na-
konal ä la World City: quelles
föntes pour la Suisse aujour-
a hui?», Bernard Wicht se
1Vre ä une demonstration qui

sort des sentiers battus. Pour un
Petit Etat, dissuader et «prati-
•^er une politique de nui-
sance» (cela ne signifie pas
«lcser» ou «faire du mal»,
encore moins «detruire») consis-
te a tirer parti de ses atouts
"jais aussi de ses propres fai-

esses Pour contraindre le fort
a vous prendre en considera-
l0n- (•..) une politique cle nui-

^nce consiste ä se rendre in-Sance consiste ä se rendre in-
contournable dans les relations
nternationales, notamment parce

~

t
tournable dans les relations

mernationales, notamment parce
^u on est en mesure de propo-r a Un rnnmrronl „..„!
m on est en mesure de propo-
J* a un concurrent quelque™ dont il a besoin et pourlec»Llel ü est pret ä traiter.»

^Enc Werner, quant ä lui. de-
°nte un raisonnement spe-eux developpe par le sous-se-"etaire d'Etat Eizenstat, dans

« contexte des fonds en cleshe-

«l'An
Celui"ci soutient que

^
Allemagne nazie faisait pe-"ne menace mortelle sur'ensemble de la civilisation

^dentales, et donc on nepouvmt re.ster neutre
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port ä eile. II n'y a pas de
neutralite possible entre le bien et
le mal.» L'Occident comme
civilisation ou communaute fondee

sur un commun attachement

aux valeurs liberales est

un produit cle la guerre froide
et n'est apparu qu'apres l'ecla-
tement de la coalition heterogene

des vainqueurs de

l'Allemagne, qui ne pouvait s'identi-
fier en aueune maniere ä une
communaute de civilisation:
que l'on songe seulement ä la

Russie stalinienne! Eizenstat
est victime d'une «illusion
retrospective».

Les conditions cle la survie,
ouvrage collectif, n'est pourtant

pas une apologie. II ne tait
des elements ä charge oublies

par la Commission Bergier:
des Russes du general Vlassov,

qui ont combattu avec la
Wehrmacht, demandent Pinternement;
ils sont refoules bien qu'ils ris-
quent d'etre fusilles sans proces

sur ordre de Staline. En
automne 1942, plus d'un million
cle Russes combattaient Staline
sous l'uniforme allemand, cela

sans afficher de sympathies
particulieres pour le national-socialisme.

D'autres Russes internes

en Suisse, qui ne souhaitent

pas retourner chez eux par
peur de represailles contre les
militaires qui s'etaient laisses
capturer, sont livres ä l'Union
sovietique ä la fin de la guerre.
Les pressions des vainqueurs
remplacent les pressions
allemandes...

Les attaques dirigees depuis
quelques annees contre la Suisse

resultent d'une collusion

'MSN
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d'interets n'ayant que de loin-
tains rapports avec la morale:
interets electoraux du senateur
Alfonse D'Amato, interets du

president Clinton ä soutenir les

banques americaines dans leur
bras de fer avec les banques
suisses et, d'une fagon plus large,

interets des milieux mondia-
listes anglo-saxons ä affaiblir la

place financiere suisse, interets
strategiques et financiers du

Congres juif mondial et de

l'Agence juive, interets pecuniai-
res d'Ed Fagan et consorts.

Les Suisses d'il y a soixante
ans, cantons, groupes linguis-
tiques, classes, hierarchies
sociales et militaires confondus,
etaient unis et prets ä sacrifier
leur temps et leur peine pour
contribuer ä un effort de defense

d'autant plus lourd qu'on
n'en connaissait pas le terme. II
faut le dire, car le Rapport final
de la Commission Bergier pro-
page un poncif mensonger. Si
la population suisse s'est dans
l'ensemble bien conduite, les
autorites politiques, diplomatiques

et militaires, ainsi que
les grands industriels, auraient
pactise avec l'Etat allemand.
Une teile vision des choses
reprend le vieux schema
revolutionnaire «Peuple heroique et

genereux, classe dirigeante cy-
nique et corrompue». Elle ne
correspond pas ä la realite.
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Ces soldats ne sont-ils pas prets ä tous les

le pays contre I 'Allemagne et le nazisme
sacrifices pour defendre
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